
Dispositions relatives aux commerçants étrangers 
 
 

Code de commerce 
 

Livre Ier : Du commerce en général 
 Titre II : Des commerçants 
  Chapitre II : Des commerçants étrangers 

 
Article L122-1 
Un étranger qui exerce sur le territoire français, sans y résider, une profession commerciale, industrielle 

ou artisanale, dans des conditions rendant nécessaire son inscription ou sa mention au registre du commerce 
et des sociétés ou au répertoire des métiers, doit en faire la déclaration au préfet du département dans lequel 
il envisage d'exercer pour la première fois son activité dans des conditions définies par décret. 

Les ressortissants des Etats membres de l'Union européenne, des autres Etats parties à l'accord sur 
l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse sont dispensés de l'obligation de déclaration 
prévue au premier alinéa. 

 
Article L122-2 
Toute infraction aux prescriptions de l'article L. 122-1 et à celles du décret d'application qu'il prévoit est 

punie d'un emprisonnement de six mois et d'une amende de 3 750 euros. En cas de récidive, les peines sont 
portées au double. Le tribunal peut, en outre, ordonner la fermeture de l'établissement. 

 
Article D122-1 
I. - L'étranger résidant hors de France tenu en application de l'article L. 122-1 à une obligation de 

déclaration pour l'exercice sur le territoire français d'une profession commerciale, industrielle ou artisanale 
dans des conditions rendant nécessaire son inscription ou sa mention au registre du commerce et des 
sociétés ou au répertoire des métiers adresse, préalablement à celles-ci, une déclaration au préfet du 
département dans lequel il envisage d'exercer pour la première fois son activité. 

Lorsque plusieurs établissements sont ou doivent être implantés simultanément dans différents 
départements, la déclaration préalable doit être effectuée auprès du préfet du département d'installation de 
l'établissement principal. 

II. - Lorsque cette activité est exercée en France par une personne morale, la déclaration préalable est 
effectuée par l'une des personnes suivantes : 

1° L'associé tenu indéfiniment ou indéfiniment et s olidairement des dettes sociales ; 
2° L'associé ou le tiers ayant le pouvoir de dirige r, gérer ou le pouvoir général d'engager à titre habituel la 

personne morale ; 
3° Le représentant légal des associations régies pa r la loi du 1er juillet 1901 qui émettent des obligations 

et exercent une activité économique depuis au moins deux ans ; 
4° Le représentant légal des associations de change  manuel ; 
5° L'administrateur ou le représentant permanent d' un groupement d'intérêt économique à objet 

commercial ; 
6° La personne physique ayant le pouvoir d'engager une personne morale de droit étranger au titre : 
- d'un établissement, d'une succursale ou d'une représentation commerciale implantée en France ; 
- d'une agence commerciale d'un Etat, collectivité ou établissement public étranger établi en France et 

effectuant des actes de commerce. 
Lorsque l'activité est exercée par une personne physique, la personne ayant le pouvoir d'engager, à titre 

habituel, un commerçant ou un artisan personne physique doit satisfaire à l'obligation de déclaration 
préalable. 

 
Article D122-2 
La déclaration préalable est déposée auprès de l'autorité compétente par l'étranger visé à l'article D. 122-

1 ou par son mandataire ou est effectuée par voie de lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
Cette déclaration est accompagnée : 
1° Des indications relatives à l'état civil du décl arant ; 
2° De la copie de l'extrait du casier judiciaire ou  de toute autre pièce similaire du pays dont il est 

ressortissant ; 
3° D'une copie des statuts de la société. 



Le préfet remet sans délai un récépissé de déclaration sur présentation d'un dossier complet par 
l'étranger ou son mandataire. Lorsque la déclaration préalable est effectuée par voie postale, le préfet 
adresse le récépissé par la même voie dans un délai de quinze jours à compter de la date de réception d'un 
dossier complet. 

 
Article D122-3 
Le récépissé mentionne l'identité du déclarant et le statut sous couvert duquel il exerce son activité ainsi 

que la dénomination, l'adresse et l'activité de l'établissement. 
 
Article D122-4 
L'extension à une nouvelle activité commerciale industrielle ou artisanale ou le changement d'activité est 

déclaré par l'étranger ou son mandataire au préfet compétent qui lui remet un nouveau récépissé dans les 
conditions de l'article D. 122-2. 

Il est fourni à l'appui de ces déclarations un extrait du registre du commerce et des sociétés ou un extrait 
du répertoire des métiers. 

 
 

 
 

Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du d roit d'asile 
 

Livre III : Le séjour en France 
 Titre Ier : Les titres de séjour 
  Chapitre III : La carte de séjour temporaire 
   Section 2 : Les différentes catégories de cartes de séjour temporaires 
    Sous-section 5 : La carte de séjour temporaire autorisant l'exercice d'une 
activité professionnelle. 

 
Article L313-10 
La carte de séjour temporaire autorisant l'exercice d'une activité professionnelle est délivrée : 
1° A l'étranger titulaire d'un contrat de travail v isé conformément aux dispositions de l'article L. 341-2 du 

code du travail. 
Pour l'exercice d'une activité professionnelle salariée dans un métier et une zone géographique 

caractérisés par des difficultés de recrutement et figurant sur une liste établie au plan national par l'autorité 
administrative, après consultation des organisations syndicales d'employeurs et de salariés représentatives, 
l'étranger se voit délivrer cette carte sans que lui soit opposable la situation de l'emploi sur le fondement du 
même article L. 341-2. 

La carte porte la mention "salarié" lorsque l'activité est exercée pour une durée supérieure ou égale à 
douze mois. Elle porte la mention "travailleur temporaire" lorsque l'activité est exercée pour une durée 
déterminée inférieure à douze mois. Si la rupture du contrat de travail du fait de l'employeur intervient dans 
les trois mois précédant le renouvellement de la carte portant la mention "salarié", une nouvelle carte lui est 
délivrée pour une durée d'un an ; 

2° A l'étranger qui vient exercer une profession co mmerciale, industrielle ou artisanale, à condition 
notamment qu'il justifie d'une activité économiquement viable et compatible avec la sécurité, la salubrité et la 
tranquillité publiques et qu'il respecte les obligations imposées aux nationaux pour l'exercice de la profession 
envisagée. Elle porte la mention de la profession que le titulaire entend exercer. Un décret en Conseil d'Etat 
fixe les conditions d'application du présent 2° ; 

3° A l'étranger qui vient exercer une activité prof essionnelle non soumise à l'autorisation prévue à l'article 
L. 341-2 du code du travail et qui justifie pouvoir vivre de ses seules ressources. 

"Elle porte la mention de l'activité que le titulaire entend exercer ; 
4° A l'étranger titulaire d'un contrat de travail s aisonnier entrant dans les prévisions du 3° de l'ar ticle L. 

122-1-1 du code du travail et qui s'engage à maintenir sa résidence habituelle hors de France. 
Cette carte lui permet d'exercer des travaux saisonniers n'excédant pas six mois sur douze mois 

consécutifs. Par dérogation aux articles L. 311-2 et L. 313-1 du présent code, elle est accordée pour une 
durée maximale de trois ans renouvelable. Elle donne à son titulaire le droit de séjourner en France pendant 
la ou les périodes qu'elle fixe et qui ne peuvent dépasser une durée cumulée de six mois par an. 

Les modalités permettant à l'autorité administrative de s'assurer du respect, par le titulaire de cette carte, 
des durées maximales autorisées de séjour en France et d'exercice d'une activité professionnelle sont fixées 
par décret. 



Elle porte la mention "travailleur saisonnier" ; 
5° A l'étranger détaché par un employeur établi hor s de France lorsque ce détachement s'effectue entre 

établissements d'une même entreprise ou entre entreprises d'un même groupe, conformément au 2° du I de  
l'article L. 342-1 du code du travail, à la condition que l'étranger justifie d'un contrat de travail datant d'au 
moins trois mois, que la rémunération brute du salarié soit au moins égale à 1,5 fois le salaire minimum de 
croissance et sans que lui soit opposable la situation de l'emploi sur le fondement du même article L. 341-2. 

Elle porte la mention "salarié en mission". 
Cette carte de séjour a une durée de validité de trois ans renouvelable et permet à son titulaire d'entrer 

en France à tout moment pour y être employé dans un établissement ou dans une entreprise mentionnée au 
2° du I du même article L. 342-1. 

L'étranger titulaire d'un contrat de travail avec une entreprise établie en France, lorsque l'introduction de 
cet étranger en France s'effectue entre établissements d'une même entreprise ou entre entreprises d'un 
même groupe, bénéficie également de la carte mentionnée au troisième alinéa du présent 5° à condition que 
sa rémunération brute soit au moins égale à 1,5 fois le salaire minimum de croissance et sans que lui soit 
opposable la situation de l'emploi sur le fondement du même article L. 341-2. 

Le conjoint, s'il est âgé d'au moins dix-huit ans, et les enfants entrés mineurs en France dans l'année qui 
suit leur dix-huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de l'article L. 311-3 du présent code, d'un 
étranger titulaire d'une carte "salarié en mission" qui réside de manière ininterrompue plus de six mois en 
France bénéficient de plein droit de la carte de séjour mentionnée au 3° de l'article L. 313-11. La ca rte de 
séjour ainsi accordée est renouvelée de plein droit durant la période de validité restant à courir de la carte 
"salarié en mission" susmentionnée, dès lors que le titulaire de cette dernière carte continue de résider plus 
de six mois par an en France de manière ininterrompue pendant la période de validité de sa carte. 

 
Article R313-15 
Pour l'application du 1° de l'article L. 313-10, l' étranger qui demande la carte de séjour mention "salarié" 

présente, outre les pièces prévues à l'article R. 313-1, un contrat de travail conclu pour une durée égale ou 
supérieure à douze mois avec un employeur établi en France. Ce contrat est conforme au modèle fixé par 
arrêté du ministre chargé du travail et est revêtu du visa de ses services. 

L'étranger qui sollicite la délivrance de la carte de séjour mention "travailleur temporaire" présente un 
contrat de travail conclu pour une durée inférieure à douze mois. 

Ces cartes autorisent l'exercice d'une activité professionnelle dans les conditions définies aux articles R. 
341-2-1, R. 341-2-2 et R. 341-2-4 du code du travail. 

 
Article R313-16 
I.-Lorsque l'activité industrielle, commerciale ou artisanale est exercée en France par une personne 

morale, les dispositions du 2° de l'article L. 313- 10 sont applicables à :  
1° L'associé tenu indéfiniment ou indéfiniment et s olidairement des dettes sociales ;  
2° L'associé ou le tiers ayant le pouvoir de dirige r, gérer ou le pouvoir général d'engager à titre habituel la 

personne morale ;  
3° Le représentant légal des associations régies pa r la loi du 1er juillet 1901 qui émettent des obligations 

et exercent une activité économique depuis au moins deux ans ;  
4° Le représentant légal des associations de change  manuel ;  
5° L'administrateur ou le représentant permanent d' un groupement d'intérêt économique à objet 

commercial ;  
6° La personne physique ayant le pouvoir d'engager une personne morale de droit étranger au titre : 
-d'un établissement, d'une succursale, d'une représentation commerciale implantée en France ; 
-d'une agence commerciale d'un Etat, collectivité ou établissement public étranger établi en France et 

effectuant des actes de commerce.  
II.-Lorsque l'activité est exercée par une personne physique, les dispositions du 2° de l'article L. 3 13-10 

sont applicables à la personne ayant le pouvoir d'engager, à titre habituel, un commerçant ou un artisan 
personne physique. 

 
Article R313-16-1 
L'étranger qui envisage de créer une activité ou une entreprise doit présenter à l'appui de sa demande 

les justificatifs permettant d'évaluer la viabilité économique du projet.  
L'étranger qui envisage de participer à une activité ou une entreprise existante doit présenter les 

justificatifs permettant de s'assurer de son effectivité et d'apprécier la capacité de cette activité ou de cette 
société à lui procurer des ressources au moins équivalentes au salaire minimum de croissance 
correspondant à un emploi à temps plein.  

Dans tous les cas, l'étranger doit justifier qu'il respecte la réglementation en vigueur dans le domaine 
d'activité en cause.  



Un arrêté du ministre chargé de l'immigration et du ministre chargé des finances fixe la liste des pièces 
justificatives que l'étranger doit produire. 

 
Article R313-16-2 
Lorsque l'étranger présente un projet tendant à la création d'une activité ou d'une entreprise, l'autorité 

diplomatique ou consulaire ou le préfet compétent saisit pour avis le trésorier-payeur général du département 
dans lequel l'étranger souhaite réaliser son projet. 

 
Article R313-16-3 
Lors de la demande de délivrance ou de renouvellement de la carte de séjour prévue au 2° de l'article L. 

313-10, le préfet vérifie la compatibilité de l'activité en cause avec la sécurité, la salubrité et la tranquillité 
publiques ainsi que, le cas échéant, l'absence de condamnation ou de décision emportant en France, 
l'interdiction d'exercer une activité commerciale. 

 
Article R313-16-4 
L'étranger titulaire de la carte de séjour temporaire prévue au 2° de l'article L. 313-10 qui cesse 

définitivement toute activité commerciale, industrielle ou artisanale est tenu d'en informer la préfecture. 
 
Article R313-17 
Pour l'application du 3° de l'article L. 313-10, l' étranger qui vient en France pour y exercer une activité 

professionnelle non soumise à l'autorisation prévue à l'article L. 341-2 du code du travail présente, outre les 
pièces prévues à l'article R. 313-1, celles justifiant qu'il dispose de ressources d'un niveau au moins 
équivalant au salaire minimum de croissance correspondant à un emploi à temps plein. 

Dans les cas où il envisage d'exercer une activité réglementée, il justifie satisfaire aux conditions d'accès 
à l'activité en cause. 

 
Article R313-18 
Pour l'application du 4° de l'article L. 313-10, l' étranger qui sollicite une carte de séjour mention 

"travailleur saisonnier" présente, outre les pièces prévues à l'article R. 313-1, un contrat de travail conclu 
dans les conditions définies à l'article R. 341-4-2 du code du travail. 

 
Article R313-19 
Pour l'application du 5° de l'article L. 313-10, l' étranger qui demande la carte de séjour mention "salarié 

en mission" présente, outre les pièces prévues à l'article R. 313-1, un contrat de travail ou une demande 
d'introduction en France revêtus du visa des services du ministre chargé du travail. 

L'étranger justifie annuellement, par une déclaration conforme à un modèle fixé par arrêté du ministre 
chargé du travail, que les conditions d'emploi et de rémunération déclarées au moment de la délivrance de la 
carte continuent d'être satisfaites. 

 


